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Note critique

Nature et Culture 
dans les parcs nationaux
Reconnaître les liens

Roch Samson

Service du patrimoine culturel
Centre de services du Québec
Parcs Canada

« Il nous faut remonter le cours du temps, suivre 
la marche du fl euve et connaître ensemble hier 
et demain. »

Gatien Lapointe, Ode au Saint-Laurent

La structure et l’organisation de Parcs Canada sont édifi ées sur une 
séparation de la nature et de la culture1. Cela se manifeste notamment 

par les directions distinctes des parcs nationaux et des lieux historiques 
nationaux. Du point de vue professionnel, cette distinction se refl ète par 
l’emploi de spécialistes des sciences naturelles, d’une part, et de spécia-
listes des sciences humaines, d’autre part. Toutefois, une pratique bien 
ancrée de la pluridisciplinarité au sein de l’Agence fait se côtoyer les pro-
fessionnels de tous horizons. Mais le fait que biologistes, écologistes, 
géographes, historiens, archéologues, anthropologues, ethnologues et 
muséologues soient réunis dans l’atteinte de mêmes objectifs, lors de la 

1. Cet article provient d’une communication présentée lors de l’Atelier national sur la gestion 
des ressources culturelles de Parcs Canada, à Banff  (Alberta), en octobre 2003. Merci à Alain 
Bernard, Yvan Breton, Jean Tanguay et Marie-France Richard pour avoir commenté et révisé le 
texte.
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création d’un parc national par exemple2, n’entraîne pas nécessairement 
le partage des mêmes perspectives et problématiques sur le plan de la 
recherche. On ne s’étonnera pas de voir là un refl et de la réalité du milieu 
universitaire où un même objet d’étude entraîne une multiplicité de 
champs disciplinaires. Mais comme dans ce milieu, de plus en plus de 
professionnels de la recherche et de la mise en valeur témoignent d’une 
insatisfaction et d’un inconfort à penser la nature et la culture comme des 
entités séparées. On peut, en effet, observer, notamment dans les parcs 
du nord du pays, un souci de penser ensemble la nature et la culture, et 
ce, malgré le fait que la structure dualiste de Parcs Canada ne soit pas 
contestée. On comprend davantage, au sein de l’Agence, que la séparation 
de la nature et de la culture constitue un dualisme dépassé.

Nous verrons ici que Parcs Canada est sans doute à l’aube d’un chan-
gement important dans la manière de concevoir la présence et la mémoire 
de l’homme dans les parcs nationaux. Il ne s’agit pas seulement de 
raconter l’histoire de l’homme dans la nature parallèlement à une histoire 
de la nature. Il s’agit plutôt de penser ensemble la culture et la nature dans 
la compréhension de la réalité et de l’évolution des territoires, paysages, 
écosystèmes qui caractérisent les parcs nationaux. L’objectif  à atteindre 
est double : faire servir cette vision unifi ée à l’atteinte de l’intégrité éco-
logique des parcs nationaux, et réintégrer la dimension humaine dans la 
nature.

LA PENSÉE DUALISTE

La persistance d’une pensée et d’une structure dualistes au sein de Parcs 
Canada est directement tributaire de cette discrimination entre la nature 
et la culture qui trouve des assises encore solides dans les milieux univer-
sitaires. Nombreux sont les scientifi ques de la nature qui résistent toujours 
à incorporer la dimension culturelle dans leur objet d’étude ; pour eux 
l’homme demeure un facteur perturbant ne méritant souvent que le statut 
de variable dans leurs modèles. Cette tendance est encore fort bien repré-
sentée à Parcs Canada. La notion de culture, et donc d’histoire, est diffi -
cilement conciliable avec des modèles écosystémiques qui recherchent un 
équilibre naturel sans la présence de l’homme. Tout se passe comme si la 

2. L’intégrité écologique pour les parcs nationaux et l’intégrité commémorative pour les lieux 
historiques constituent le premier principe directeur édicté dans Patrimoine canadien/Canadian 
Heritage, Principes directeurs et politiques de gestion de Parcs Canada/Guiding Principles and Operational 
Policies (1994). En ligne : www.pc.gc.ca/docs/pc/pol/princip/index_F.asp



mission environnementale « n’était concevable que dans le cadre d’une 
stratégie qui n’implique que des données scientifi ques sur la nature3 ». 
Pourtant, du haut de leurs tribunes spécialisées, des experts en écologie 
ont fait le constat frustrant que l’accumulation de plus en plus grande 
d’informations scientifi ques ne contribuait pas de façon signifi cative à 
l’amélioration de l’environnement ou de la condition humaine4 : « Lots of  
data but not much of  knowledge », a-t-on entendu lors du congrès mon-
dial de l’Union internationale de la conservation de la nature tenu à 
Montréal en 1996.

L’exclusion de l’homme de la nature est en fait une vision de l’esprit, 
car « la nature présuppose toujours la culture, qui en constitue le cadre 
d’analyse et d’interprétation5 ». De nombreux scientifi ques ont du mal à 
accepter que leur démarche ne soit pas dépourvue de subjectivité et soit 
en fait conditionnée par un univers culturel particulier. Pourtant, comme 
le souligne Augustin Berque, leur discours s’accompagne le plus souvent 
d’une dimension morale et éthique qui tend à prescrire une certaine vision 
du monde en s’appuyant sur la notoriété scientifi que. Cette approche 
moralisatrice débouche souvent sur un point de vue fi xiste, antihistorique 
et en fi n de compte misanthropique6.

Le premier paragraphe de la Politique de Parcs Canada sur les parcs natio-
naux montre l’infl uence de cette tendance :

La nature canadienne est renommée pour la splendeur et l’étonnante diversité 
de ses paysages. Pendant des millions d’années, les forces de la nature et non 
les activités de l’homme ont agi sur ces paysages. Avant l’arrivée des 
Européens, les peuples autochtones vivaient en symbiose avec la nature. 
Cependant, avec l’avènement de la société agricole puis de la société indus-
trielle, l’environnement s’est dégradé à un rythme accéléré7.

Cet énoncé de vision semble exclure que des territoires associés à l’agri-
culture et à l’industrialisation puissent devenir des lieux de mémoire d’une 
forme historique de notre relation avec l’environnement. En 1994, mon 

3. Alain Bernard, Interpréter le rapport culture-nature ; orientations bibliographiques (Parcs Canada, 
Parc marin du Saguenay–Saint-Laurent, Juin 1996).

4. Almo Farina, « Editorial Comment : From Global to Regional Landscape Ecology », 
Landscape Ecology, 8,3 (1993) : 153-154.

5. Jean-Marc Besse, « Nature et Culture », dans Hypergéo, Encyclopédie électronique consacrée à 
l’épistémologie de la géographie, 2004. www.hypergeo.free.fr/article.php3 ?id_article=22&var_rech
erche=nature+et+culture

6. Augustin Berque, Médiance : de milieux en paysages (Paris, Belin/Reclus, 1990, 2000), 73-74.
7. Patrimoine canadien/Canadian Heritage, Principes directeurs…, op. cit., 24.
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collègue historien Richard Stuart faisait remarquer que, dès la fi n des 
années 1960, des géographes-historiens critiquaient la conception 
mythique des parcs nationaux qui proclamait que ces territoires étaient 
conservés dans une confi guration voisine de leur état original, non trans-
formé par l’homme. Or une meilleure connaissance de l’histoire de ces 
territoires en faisait plutôt des paysages culturels de « seconde nature », 
selon l’expression de William Cronon, c’est-à-dire des paysages renatura-
lisés par l’homme8. Par exemple, au Québec, les parcs de la Mauricie et 
de Forillon sont des parcs renaturalisés, car ils recouvrent des territoires 
dont les ressources forestières ont été largement exploitées aux xix

e et xx
e 

siècles, avant qu’ils soient reconnus parcs naturels dans les années 1970.
Lorsqu’on rétablit des écosystèmes, on accomplit bien sûr une inter-

vention humaine méritoire, mais il s’agit bel et bien d’une intervention 
humaine. Et lorsqu’on efface ou remplace les traces humaines, on tend 
aussi à effacer la mémoire qu’elles renferment, et on se prive ainsi de la 
connaissance d’un processus évolutif  révélateur des motivations de l’ac-
tion de l’homme dans la nature. Cette nature renaturalisée n’est autre 
chose qu’un palimpseste sur lequel on écrit un autre épisode de l’interac-
tion de l’homme avec la nature. Cet épisode s’inscrit donc dans un conti-
nuum historique où la pensée écologiste vient d’entrer en scène.

De ce rétablissement de processus naturels ressort trop souvent une 
vue étriquée de l’histoire du rapport de l’homme avec la nature qui 
occulte de grands pans de notre mémoire où se perdent des repères et des 
valeurs qui ont contribué à fonder notre culture, à l’instar de celle qu’on 
reconnaît aux Autochtones aujourd’hui. Si on admet d’emblée que la 
constitution des écosystèmes résulte d’un processus évolutif  et dyna-
mique, pourquoi ne pas reconnaître que la constitution d’une pensée 
écosystémique résulte également d’un processus historique et évolutif  
chez l’homme tributaire de son milieu culturel ? Les deux processus, qui 
sont interreliés, méritent l’un autant que l’autre d’être étudiés pour être 
portés à la conscience de nos concitoyens. Ils pourront ainsi se rendre 
compte que notre manière d’interagir avec la nature a été de tout temps 
directement conditionnée par des présupposés culturels. On ne peut donc 
comprendre ni les écosystèmes ni l’homme sans référer à l’histoire et à la 
paléohistoire. Notre connaissance, même partielle de l’histoire des terri-

8. Richard Stuart, « History is concerned with more than ecology but it is concerned with 
ecology too. Environmental history in Parks Canada », communication présentée dans le cadre 
du Congrès annuel de la Société historique du Canada (SHC/CHA), Calgary, Mai 1994.



toires formant les parcs nationaux, révèle que ces lieux ont été depuis 
longtemps parcourus, occupés, habités et exploités par l’homme. Leurs 
paysages ont donc été porteurs de sens en d’autres temps et pour d’autres 
hommes qui y ont fondé un sentiment d’appartenance. Il importe que 
des efforts soient poursuivis pour que la vision que l’on propose de ces 
territoires re-naturalisés intègre davantage celle de ces hommes, autoch-
tones comme allochtones, qui ont été habités par ces paysages qu’ils ont 
eux-mêmes contribué à façonner et à animer.

VERS UN NOUVEAU PARADIGME

Depuis une vingtaine d’années, dans les cercles écologistes, et depuis plus 
longtemps dans certaines disciplines comme l’anthropologie, l’archéologie 
et la géographie, sans oublier, en histoire, le rôle précurseur de l’École des 
Annales, des voix s’élèvent qui tentent de réconcilier la nature et la culture 
dans la défi nition même des objets d’études scientifi ques. Il est donc normal 
que cela ait imprégné certains esprits au sein de Parcs Canada.

En effet, dans le milieu scientifi que qui s’intéresse particulièrement aux 
questions environnementales, plusieurs chercheurs tentent aujourd’hui 
d’établir un nouveau paradigme qui propose une perspective évolution-
niste unifi ée de la nature et de la culture dans l’étude des écosystèmes de 
notre planète. Ces nouvelles propositions s’opposent à l’idée d’un déve-
loppement indépendant des sciences naturelles et des sciences sociales qui 
a institué le divorce entre le monde naturel et le monde culturel. Elles 
invitent plutôt à l’émergence d’une perspective socionaturelle, fondée sur 
une approche d’écologie historique comme mode d’appréhension de la 
réalité qui nous entoure, une perspective qui puisse recréer des passerelles 
entre les sciences de la nature et les sciences de l’homme, et redonner à 
l’homme sa juste place dans l’écosystème. Des ouvrages scientifi ques à 
caractère pluridisciplinaire invoquent la nécessité d’intégrer une perspec-
tive historique et anthropologique pour comprendre la problématique 
environnementale9. On parle plus volontiers aujourd’hui d’intégration 
des savoirs, d’arrimage de concepts et de grammaire interdisciplinaire afi n 
de créer de nouvelles perspectives de recherche10.

9. M. J. McDonnel et S. T. A. Pickett, Humans As Components of  Ecosystems (New York, Springer 
Verlag, 1993).

10. Barry Newell et al., « A Conceptual Template for Integrative Human-Environment 
Research », Global Environmental Change, 15 (2005) : 299–307 ; C. L. Crumley, « Historical Ecology : 
Integrated Thinking At Multiple Temporal and Spatial Scales », Paper presented at Conference 
on World System History and Global Environmental Change, Lund University, Sweden, 
September 19–22, 2003.
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Pionnier de l’écologie au Canada, Pierre Dansereau est de ceux qui ne 
conçoivent pas leur conscience environnementale sans référer à leur 
propre appartenance aux écosystèmes. Ce qu’il dit de notre rapport sen-
sible à l’environnement est fort inspirant :

Chacun de nous porte […] dans son paysage intérieur l’image d’écosystèmes où 
se sont déroulés les principaux épisodes de sa vie familiale, amoureuse, profes-
sionnelle, sociale, économique et politique. C’est là le répertoire dans lequel il 
peut puiser pour se placer lui-même dans les divers milieux où il a vécu, et même 
dans les nouvelles ambiances où il est appelé à s’aventurer […]. Ces écosystèmes 
historiques et réels encadrent les images intérieures qui donnent sa continuité 
à l’échange de l’homme avec son milieu. […]. Ces écosystèmes que nous portons 
en nous se nourrissent de toutes les expériences de notre vie11.

Dansereau nous invite donc à envisager la nature, et partant nos parcs 
nationaux qui nous ouvrent des fenêtres sur elle, comme des lieux de 
mémoire de nous-mêmes. Il y a, dans cette pensée, cette idée de proximité 
et de réciprocité entre la nature et la culture que l’on retrouve dans la 
pensée autochtone.

LE VIRAGE AUTOCHTONE

En évoquant l’histoire institutionnelle de Parcs Canada, Richard Stuart, 
cité plus haut, rappelait que l’acceptation de la réalité autochtone dans le 
système national de parcs avait conduit à considérer les parcs du nord, 
non pas comme de la nature sauvage (wilderness), mais comme des terres 
ancestrales (homelands)12. Dans un contexte où l’intégrité écologique allait 
devenir un principe directeur de Parcs Canada, la reconnaissance politique 
de la culture autochtone13 allait mettre en relief  deux discours sur la 
nature : l’un hérité de la science occidentale et l’autre hérité d’un savoir 
millénaire transmis par la tradition orale. Cette rencontre de deux cultures 
du savoir allait nécessairement interpeller une pensée scientifi que fondée 
sur la séparation de la nature et de la culture.

11. Pierre Dansereau, « Lectures de paysages : mes écosystèmes imaginaires », dans Programme 
fi nal du colloque, Les États généraux du paysage québécois, Dynamique et visions du paysage québécois 
(Québec, juin 1995), 22-24.

12. R. Stuart, « History is concerned with…, loc. cit.
13. Il faut rappeler que l’apport que Parcs Canada reconnaît à la culture autochtone, en ce qui 

a trait à la connaissance et à la protection des écosystèmes, découle, en grande partie, d’obligations 
légales du gouvernement édictées dans des jugements de la Cour suprême du Canada reconnais-
sant les droits des Autochtones. Dans le respect de ces obligations, Parcs Canada a d’ailleurs conclu 
plusieurs ententes formelles de consultation avec les communautés autochtones localisées dans 
le voisinage des parcs nationaux.



En effet, dans le contexte de la création des parcs nationaux en territoire 
autochtone, les scientifi ques ont tôt fait de voir qu’un autre système de 
connaissance de la nature, transmis et validé depuis des millénaires, régu-
lait les interventions de l’homme sur d’immenses territoires. De l’aveu de 
certains scientifi ques du nord, les populations qui y vivent ont souvent 
une connaissance supérieure des écosystèmes et une longue tradition de 
conservation des ressources14. Pour les Autochtones, il existe un fonde-
ment mythique à leur connaissance de la nature. Les Otchipwe (Ojibways) 
des territoires du Nord-Ouest disent :

Nous savons ce que les animaux font, quels sont les besoins du castor, de 
l’ours, du saumon et des autres créatures, parce que, jadis, les hommes se 
mariaient avec eux, et qu’ils ont acquis ce savoir de leurs épouses animales 
[…] Les Blancs ont vécu peu de temps dans ce pays, et ils ne connaissent pas 
grand-chose au sujet des animaux ; nous, nous sommes ici depuis des milliers 
d’années et il y a longtemps que les animaux eux-mêmes nous ont ins-
truits15.

Ces paroles, transmises depuis les temps immémoriaux et rapportées 
par l’anthropologue Claude Lévi-Strauss en 1962, nous enseignent que 
les peuples autochtones ne se voient pas comme étant séparés de la nature. 
À l’Est, les Innus tiennent le même discours :

It is said that there is an Innu who lives with the beaver and watches over him. 
That is how the Innu learned what he knows. All the animals have someone 
with them, and from generation to generation, our grandfathers and our 
fathers told us what they did. There is nothing written down about what we 
did. That is how we learn. […] Thinking for us is like writing16.

L’intégration de l’homme dans la nature est un élément constitutif  de 
la culture et de l’identité de plusieurs peuples qui n’hésitent pas à puiser 
dans le monde animal pour nourrir leur culture. Empruntant les voix 
d’une anthropologie de la nature, Philippe Descola invite à se débarrasser 
d’un préjugé culturel occidental : « Bien des sociétés dites primitives nous 
invitent à un tel dépassement, elles qui n’ont jamais songé que les fron-

14. José Mailhot, Le savoir écologique traditionnel : la variabilité des systèmes de connaissance et leur 
étude (Montréal, Bureau de soutien de l’examen public du projet, Évaluation environnementale 
du projet Grande-Baleine, Dossiers-Synthèses, 1993), viii.

15. Claude Lévi-Strauss, La pensée sauvage (Paris, Plon, 1962), 51.
16. Josephis Mark, « Some Particulars of  Innu Knowledge of  Animals : The Case of  the 

Beaver », dans Terra Borealis, Traditional and Western Scientifi c Environmental Knowledge (Workshop 
Proceedings, Northwest River, Labrador, Institute For Environmental Monitoring And Research, 
10 & 11 September, 1997), 5.
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tières de l’humanité s’arrêtaient aux portes de l’espèce humaine, elles qui 
n’hésitent pas à inviter dans le concert de leur vie sociale les plus modestes 
plantes, les plus insignifi ants des animaux17. »

Cette pensée montre que les Autochtones ressentent une proximité entre 
la nature et la culture : la nature les nourrit, les alimente, mais elle leur 
donne en même temps des modèles, puisés notamment à travers l’obser-
vation des comportements des animaux, lesquels contribuent à façonner 
leur univers social et spirituel. Comme l’écrivait Lévi-Strauss, « les animaux 
ne sont pas uniquement bons à manger, ils sont aussi bons à penser ».

Il appert toutefois, dans la société occidentale, qu’une telle proximité 
de la nature a été occultée par un système de connaissances qui a privilégié 
l’objectivation de la nature pour mieux la dominer, l’exploiter et la 
contrôler. Nos pratiques aveugles d’exploitation des ressources naturelles 
ont contribué à nous éloigner davantage d’une vision holistique du monde 
où l’homme et la nature étaient pensés ensemble. En ne privilégiant que 
la dimension utilitaire de la nature, nous avons cessé de l’habiter et nous 
cultivons depuis longtemps l’illusion que nous n’en faisons plus partie.

RÉSISTANCES ET OUVERTURE À PARCS CANADA

Résistances
La « culture » de Parcs Canada témoigne à la fois de résistances et d’ouver-
ture à une pensée globalisante qui accueille l’homme dans l’écosystème. 
Tous les parcs nationaux au Québec ont pourtant des emblèmes théma-
tiques à connotation humaine qui rappellent l’interaction de l’homme et 
de la nature. Ce sont : « L’harmonie entre l’homme, la terre et la mer » 
pour le parc national Forillon, « L’héritage laurentien » pour le parc 
national de la Mauricie, « La Minganie est fi lle de l’eau » pour la réserve 
de parc national de l’archipel de Mingan, et « Carrefour de vie, source 
d’échanges et de richesses » pour le parc marin du Saguenay–Saint-
Laurent18. Même si, en apparence, une vision harmonisée de la nature et 
de la culture participe de l’image de marque de Parcs Canada, les pratiques 
professionnelles de recherche, la formulation des messages et les modes 
de gestion renvoient encore l’image d’une cohabitation plutôt que celle 

17. Philippe Descola cité dans J.-M. Besse, « Nature et Culture », loc. cit.
18. Dans le cas du parc marin, contrairement à la philosophie de gestion des parcs terrestres 

qui tend à minimiser l’impact humain, celle appliquée aux aires marines nationales de conser-
vation autorise les activités humaines dans l’esprit de la Stratégie mondiale de la conservation 
favorisant un développement durable. Le parc marin constitue un terrain favorable à l’intégration 
de la nature et de la culture, comme le proclame d’ailleurs son Plan directeur.



d’une intégration de la nature et de la culture. La distinction est encore 
très nette, au sein de Parcs Canada, entre la gestion des ressources cultu-
relles et la gestion des écosystèmes.

Des résistances à accueillir la dimension humaine dans les écosystèmes 
sont toujours bien présentes, mais en même temps, si on prête attention 
aux exercices internes en cours, on voit apparaître une ouverture sur autre 
chose. On peut l’observer notamment dans le processus de rédaction des 
Énoncés d’intégrité écologique (ÉIÉ) pour les parcs nationaux, ces docu-
ments de référence constituant un outil de gestion obligé pour chaque 
parc national. Certains textes sont très conservateurs, sinon timides, 
même lorsqu’on reconnaît au territoire du parc l’impact séculaire de 
l’homme dans le façonnement de ses paysages. D’autres laissent entrevoir 
une certaine pensée en gestation tendant à intégrer la nature et la culture. 
La production de certains énoncés relatifs aux parcs en territoire québé-
cois en offre une illustration. Nous nous en tiendrons ici aux éléments de 
contenu qui apparaissent fort révélateurs des tendances profondes évo-
quées en première partie de cet article.

La rédaction de l’énoncé d’intégrité écologique du parc national de la 
Mauricie a donné lieu à une réfl exion fort intéressante notamment sur le 
texte de vision qui devait annoncer l’esprit et l’objectif  du document. La 
sensibilité à la reconnaissance de la présence millénaire de l’homme dans 
l’écosystème était palpable au sein du groupe de travail multidisciplinaire. 
Après avoir rappelé les grandes caractéristiques biophysiques du parc, le 
deuxième paragraphe du texte allait ainsi :

Depuis plus de 5000 ans, ce domaine est aussi celui de l’Homme. Il a longtemps 
été un lieu de transit et de contact, avant d’être exploité pour ses ressources 
forestières. À partir de la fi n du xix

e siècle, le développement des clubs de chasse 
et pêche témoigne d’une appropriation exclusive des ressources fauniques de 
ce territoire, mais révèle une nouvelle sensibilité à l’égard de la nature19.

Et le paragraphe suivant :

Façonné par l’action conjuguée de l’homme et de la nature, le parc national 
de la Mauricie représente aujourd’hui un lieu privilégié de conservation et de 
ressourcement pour tous les Canadiens.

Et tout en insistant fortement, comme il se doit, sur la nécessité de 
rétablir l’intégrité écologique du parc, le texte tentait de susciter un sen-
timent d’appartenance aux valeurs environnementales et humaines que 

19. Parcs Canada, Parc national de la Mauricie, Énoncé d’intégrité écologique, 1999.
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recèle le parc afi n d’obtenir la plus grande adhésion des partenaires et 
visiteurs du parc. Malheureusement, le texte collectif  fut très mal reçu et 
un seul segment sera retenu dans la version fi nale.

Un nouveau texte émanant de la gestion des écosystèmes entraîna un 
débat fort révélateur des modes de pensée des professionnels des sciences 
humaines et des sciences naturelles dans notre institution. Tout en recon-
naissant la présence historique de l’homme dans l’écosystème, on objec-
tait qu’un ÉIÉ ne devait servir qu’à donner des orientations sur le plan 
« strictement écologique ». À l’opposé, nous faisions valoir que si l’homme 
n’était pas dans la vision du parc, et qu’on tendait à occulter la mémoire 
qu’il renferme, on allait avoir du mal à susciter un sentiment d’apparte-
nance. Cette discussion ayant visiblement touché un point sensible, notre 
débat fut rapporté aux membres de la Commission sur l’intégrité écolo-
gique des parcs nationaux qui parcouraient le pays au même moment 
(1999). Dans la crainte d’un certain relâchement de la vigilance écologique 
en accueillant un trop plein d’humanité dans la vision du parc, on rappela 
aux commissaires certains principes qui édictent les règles de conduite 
dans la gestion des parcs nationaux. Ces points de vue font apparaître 
justement cette forme de résistance à considérer l’homme comme partie 
de l’écosystème :

à fi n du xixe siècle, dans le contexte de la révolution industrielle, on réalisa 
que certaines portions de territoire devaient être gardées en réserve pour les 
protéger de l’action destructrice de l’homme ;

en conséquence, le concept même de parc national, dès son application, 
impliquait l’exclusion des humains dans le but de laisser la nature suivre son 
cours ;

affi rmer que l’homme fait partie de l’écosystème, que l’on doit tenir compte 
de facteurs socio-économiques, ou qu’il importe d’assurer un équilibre entre 
la conservation et les usages locaux, ne peuvent être que des exemples pour 
justifi er un accroissement des activités récréatives dans les parcs.

À remarquer dans ces propos que l’homme dont il est question ici est 
l’homme contemporain, visiteur, utilisateur, voisin ou ex-habitant du 
parc20. Si cet homme a un passé, ce n’est qu’à travers son action destruc-
trice qu’on le perçoit.

20. Cette vision restrictive de l’homme dans sa seule dimension contemporaine transparaît 
dans la stratégie scientifi que de Parcs Canada, dont l’apport des sciences sociales se limite, entre 
autres, aux études d’impact, de fréquentation ou de perception des parcs auprès des visiteurs et 
des populations locales et régionales. Les études historiques et anthropologiques sont considérées 
à part et pas directement associées à la gestion immédiate des parcs.



En fait, sur la question de la place de l’homme dans l’écosystème, le 
rapport déposé par la Commission en 200021 refl ète les positions de Parcs 
Canada : pour l’heure il n’y a de place que pour l’Autochtone, qui l’a 
d’ailleurs durement gagnée à force de patientes négociations. Pour l’autre 
représentant de l’humanité, celui au passé lourd de péchés environnemen-
taux, sa place n’est pas encore gagnée. Mais il faudra bien un jour com-
prendre que l’Autochtone ne pourra pas rester longtemps le seul homme 
écosystémique.

Ouverture
Par ailleurs, des progrès notables sont en train de se produire à Parcs 
Canada, allant dans le sens d’une vision unifi ée de la nature et de la cul-
ture. Elle est de plus en plus acquise et mise en pratique dans les parcs du 
Nord, comme dans le cas de Kluane au Yukon22, où des efforts remarqua-
bles sont faits en ce sens. Au Québec, la mise en œuvre du parc marin du 
Saguenay–Saint-Laurent a donné lieu à des recherches archéologiques, 
historiques et ethnologiques alignées sur la perspective de l’interaction 
de l’homme et du milieu marin, comme le prévoit le plan directeur23. Les 
résultats de ces recherches sont progressivement intégrés dans la mise en 
valeur de différentes dimensions du parc marin. Ailleurs, de jeunes biolo-
gistes écologistes apparaissent aussi avides de culture que de nature et ne 
conçoivent pas qu’on puisse continuer à les considérer comme des réalités 
diffi cilement conciliables. Nous évoquerons pour cela le cas de la Réserve 
de parc national du Canada de l’Archipel de Mingan (RPNCAM)24. 
L’énoncé d’intégrité écologique de la RPNCAM est particulièrement 
révélateur d’une volonté affi rmée d’intégrer les dimensions culturelles 
des communautés locales à la gestion des écosystèmes en les associant à 
l’objectif  de l’intégrité écologique. On souhaite favoriser « l’intégration 

21. « Intacts pour les générations futures ? », Rapport de la commission sur l’intégrité écolo-
gique des parcs nationaux du Canada, www.pc.gc.ca/docs/pc/rpts/ie-ei/report-rapport_1_
F.asp

22. « Parc national et réserve de parc national du Canada Kluane », Parcs nationaux du Canada, 
www.pc.gc.ca/pn-np/yt/kluane/index_f.asp

23. Voir notamment Alain Bernard, Étude sur la perception et l’exploitation du milieu marin, du 
16e au 18e siècle (Rapport déposé à Parcs Canada, Ministère du Patrimoine canadien, Région du 
Québec, 1998) et Le milieu marin dans l’œil de la colonisation. Les menaces sur la faune et les premières 
mesures de conservation (Rapport déposé à Parcs Canada, Centre de services du Québec, Québec, 
2003), 185 p. ; Michel Plourde, 8000 ans de paléohistoire : synthèse des recherches archéologiques menées 
dans l’aire de coordination du parc marin du Saguenay-Saint-Laurent (Québec, Parcs Canada, 2003), 
419 p.

24. « Réserve de parc national du Canada de l’archipel-de-Mingan », Parcs nationaux du Canada, 
www.pc.gc.ca/pn-np/qc/mingan/index_f.asp
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du savoir traditionnel des communautés, des résultats d’études scientifi -
ques et du suivi écologique afi n de mieux comprendre les écosystèmes 
du parc et de limiter les effets des facteurs de stress ». On y reconnaît 
« l’occupation humaine ayant infl uencé l’histoire, la culture et les tradi-
tions de la région » comme une valeur patrimoniale de la réserve de parc. 
On affi rme que la culture des communautés locales est un atout pour 
préserver l’environnement et on établit que la priorité dans l’approche 
globale pour le maintien de l’intégrité écologique est la collaboration des 
communautés locales à la mission du parc, sous-entendant du même coup 
leur apport culturel.

Le changement de ton est notable : on est en territoire autochtone, mais 
pas seulement, puisque d’autres communautés locales issues de mouve-
ments migratoires du xix

e siècle dans le Québec maritime sont également 
incluses dans cette vision. Le défi  est de taille : faire converger les cultures 
autochtone, allochtone et scientifi que dans un processus de respect et de 
valorisation des îles de Mingan dans le but de maintenir leur intégrité 
écologique. Si une telle vision se traduit en résultats tangibles et durables, 
on aura défi nitivement donné un sens au mariage de la nature et de la 
culture dans le réseau des parcs nationaux.

CONCLUSION

Dans ce que nous venons d’exposer, nous ne remettons pas en cause la 
nécessité de rétablir ou de maintenir l’intégrité écologique d’écosystèmes 
fragiles, perturbés ou même détruits. Ce qui cause problème, aux yeux 
de plusieurs penseurs des sciences de l’homme, c’est l’occultation de 
l’histoire et de la culture de l’homme dans le processus de rétablissement 
de la santé des écosystèmes. On ne conçoit pas que la culture puisse 
apporter une contribution, sauf  dans le cas notable des cultures autoch-
tones, pour lesquelles on commence à reconnaître les mérites des savoirs 
écologiques traditionnels. Il n’en demeure pas moins que, lorsqu’on tente 
d’élaborer une stratégie scientifi que à Parcs Canada, on le fait encore sur 
la base d’une séparation des sciences naturelles et des sciences de 
l’homme.

L’importance des enjeux de conservation dans un parc national ne doit 
pas faire oublier que l’occupation passée de ce territoire et l’exploitation 
de ses ressources ont été des éléments fondateurs de l’identité des popu-
lations locales. Pour elles, ces territoires sont des lieux d’appartenance qui 
ont une grande valeur pour des raisons qui, souvent, sont du même ordre 
que celles qu’attribuent les écologistes aux ressources naturelles de ces 



lieux, comme les paysages par exemple. Or cette mémoire que recèlent 
les territoires des parcs nationaux ne peut qu’ajouter de la valeur aux 
écosystèmes qui les composent et contribuer ainsi à leur intégrité écolo-
gique. On admet maintenant l’apport de la culture autochtone et il faudra 
bien admettre un jour l’apport des autres cultures qui composent ce pays. 
Pour qu’elle se concrétise, une telle vision nécessite, en amont, la progres-
sion d’une démarche et de pratiques scientifi ques qui tendent de plus en 
plus à penser ensemble la nature et la culture.
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